
 

RÉPUBLIQUE ET CANTON DE GENÈVE 
Assemblée constituante 

Séance ordinaire du  25 mai 2010 

 
 
 
 
 

AMENDEMENT 
Selon l'article 7 al. 3 du règlement de l'Assemblée  constituante 

(un seul amendement par feuille) 
 
 
Présenté par : Souhail MOUHANNA 
 
Chapitre n°: 102.12 
 
Amendement à la thèse n°: 102.121.b 
 
 
 

TEXTE 
 
 
 

« Toute personne a le droit à une formation publique gratuite ». 
 
Le terme initiale est supprimé 
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